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(54) Dispositif de fixation pour planche de glisse et planche équipée d’un tel dispositif

(57) La présente invention se rapporte à un dispositif
de fixation pour planche de glisse (S) comprenant une
embase (E) qui délimite un logement dans lequel une
chaussure est destinée à être immobilisée par des
moyens de maintien et qui comporte un pivot vertical (3)
de verrouillage coopérant, d’une part, avec un élément
d’ancrage (A) solidaire de la planche et, d’autre part, avec
des éléments de blocage en rotation, caractérisé en ce
que ladite embase (E) comprend une plaque inférieure
(1) et une plaque supérieure (2) destinées à supporter
la chaussure et susceptibles de coulisser l’une relative-
ment à l’autre, ledit pivot (3) assurant le verrouillage en
coulissement des deux plaques (1, 2).

Un autre objet de l’invention est une planche de surf
équipée dudit dispositif de fixation.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
fixation pour planche de glisse ainsi qu’une planche équi-
pée d’un tel dispositif.
[0002] L’invention se rattache au domaine des sports
de glisse et se rapporte plus particulièrement à des agen-
cements particuliers de la fixation des chaussures sur
une planche de surf des neiges.
[0003] Ces agencements sont destinés à permettre un
réglage manuel et facilement modifiable par toute per-
sonne et, notamment, l’utilisateur, de la fixation en fonc-
tion de sa pointure et/ou de son mode préférentiel de
pratique de la glisse.
[0004] De façon générale, le dispositif de fixation d’un
surf comprend une embase qui est destinée à être soli-
darisée à la face supérieure de la planche. Cette embase
reçoit un arceau configuré pour recevoir les appuis exer-
cés sur l’arrière de la fixation par l’utilisateur lors de la
glisse.
[0005] Il a déjà été proposé dans les documents EP 1
512 442 et FR 2 811 583, de rendre certaines parties de
la fixation et, notamment, l’arceau arrière, réglable en
translation longitudinale et/ou en inclinaison par rapport
à l’embase pour adapter la fixation à différentes pointures
ou formes de chaussures.
[0006] Ce réglage s’avère particulièrement utile pour
du matériel de location ou lorsque l’utilisateur est amené
à changer fréquemment de chaussures.
[0007] Par ailleurs, pour des raisons de confort ou de
style de glisse, les utilisateurs souhaitent pouvoir régler
la position angulaire de leurs chaussures relativement à
l’axe  de la planche et, le cas échéant, l’écartement des
pieds sur ladite planche.
[0008] Ces réglages sont d’autant plus sensibles et né-
cessaires lorsque le surf a vocation à être utilisé indiffé-
remment par des gauchers et des droitiers et/ou des per-
sonnes de tailles ou d’expérience différentes.
[0009] A cet effet, il a été proposé dans le FR 2 876
041 et le FR 2 834 909 de monter, sur l’embase, un pivot
central autorisant, temporairement et uniquement à fin
de réglage, la rotation de l’embase. Ce pivot est destiné
à être verrouillé, après réglage, par coopération avec un
élément d’ancrage solidaire de la planche.
[0010] Une autre solution de réglage a été proposée
dans le EP 1 508 352 consistant à réaliser l’embase en
trois pièces avec deux plaques supérieures télescopi-
ques pour permettre d’adapter la zone de la fixation, en
contact avec la partie inférieure de la chaussure, à la
pointure.
[0011] Cependant, l’élément de solidarisation et de
verrouillage de l’embase n’est pas accessible facilement
et cette solution n’offre, en outre, aucune possibilité de
réglage angulaire associant un blocage en rotation.
[0012] En outre, ce document ne s’intéresse pas à l’ap-
pui arrière de la chaussure.
[0013] Ainsi, les dispositifs de fixation existants ne per-
mettent pas d’assurer un réglage précis de la position

angulaire et/ou de l’adaptation du logement des chaus-
sures par une simple opération manuelle.
[0014] La présente invention a pour but de résoudre
ces problèmes techniques de manière satisfaisante et
efficace en  proposant une solution ergonomique per-
mettant de régler facilement et rapidement le dispositif
de fixation en vue de l’adapter à différentes pointures et
à des souhaits personnalisés de la position des pieds
sur la planche, en particulier, en vue de choisir l’orienta-
tion angulaire de chacun des pieds sur la planche ainsi
qu’éventuellement, leur écartement.
[0015] Ce but est atteint selon l’invention au moyen
d’un dispositif de fixation caractérisé en ce que ladite
embase comprend une plaque inférieure et une plaque
supérieure destinées à supporter la chaussure et coulis-
sant l’une relativement à l’autre, ledit pivot assurant le
verrouillage en coulissement des deux plaques.
[0016] Selon une première caractéristique avantageu-
se de l’invention, au moins l’une des plaques est pourvue
d’un premier orifice de forme oblongue coïncidant avec
un second orifice ménagé en regard sur l’autre plaque,
lesdits orifices étant destinés à recevoir ledit pivot.
[0017] Selon une autre caractéristique avantageuse,
lesdites plaques sont pourvues respectivement de glis-
sières de retenue et d’éléments de guidage en vue d’as-
surer une liaison coulissante entre les deux plaques.
[0018] Selon encore une autre caractéristique, l’une
des plaques est munie de flancs latéraux se prolongeant
par un arceau arrière.
[0019] Selon une caractéristique spécifique, ledit pivot
est muni d’un organe de préhension.
[0020] Selon une variante, la face supérieure de la pla-
que inférieure est pourvue de repères de pointures.
[0021] Selon une autre caractéristique avantageuse,
au moins l’une des plaques porte des éléments de blo-
cage en rotation destinés à coopérer avec des éléments
complémentaires portés par ledit pivot.
[0022] Selon une autre caractéristique, au moins l’un
desdits orifices est ménagé au centre d’un épaulement
cylindrique supportant, sur son pourtour, des éléments
de blocage en rotation.
[0023] Selon une variante avantageuse, ledit pivot
comprend une couronne supérieure de serrage manuel
se prolongeant vers le bas par une tige axiale filetée.
[0024] Dans cette variante, la plaque supérieure pré-
sente, de préférence, une cavité centrée sur ledit orifice
et dans laquelle est logée intégralement ladite couronne
de serrage.
[0025] Toujours selon cette variante, il est prévu que
ledit élément d’ancrage porte un écrou vissé sur ladite
tige filetée.
[0026] Selon une variante spécifique, ledit élément
d’ancrage est constitué d’un rail offrant plusieurs posi-
tions longitudinales de verrouillage du pivot.
[0027] Selon une autre variante, ledit pivot comprend
un disque horizontal de calage portant des éléments de
blocage en rotation.
[0028] De préférence, ce disque de calage est disposé
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de façon intercalaire entre lesdites plaques et présente,
sur sa face supérieure, des graduations en secteurs an-
gulaires visibles au travers d’au moins une lumière mé-
nagée dans la plaque supérieure.
[0029] De façon avantageuse, il est prévu que lesdits
éléments de blocage en rotation soient associés à des
ressorts de rappel permettant la libération automatique
desdits éléments et le réglage en rotation suite au dé-
verrouillage du pivot.
[0030] Il est possible de prévoir que la plaque inférieure
soit prolongée de façon longitudinale par un patin exten-
sible.
[0031] Le dispositif de fixation de l’invention permet
d’offrir aux surfeurs des moyens de réglage à la fois sim-
ples, fiables et précis.
[0032] Ces moyens de réglages permettent, par une
combinaison de positions des divers éléments constitu-
tifs, d’ajuster le placement des pieds dans la direction
longitudinale et, le cas échéant, transversale de l’embase
et dans différentes orientations angulaires après déver-
rouillage du seul pivot.
[0033] Cette manoeuvre s’effectue de façon manuelle
et rapide en s’affranchissant donc de l’emploi d’un quel-
conque outil et en ayant la possibilité de visualiser avec
précision, à tout moment pendant le réglage, la position
choisie, en particulier, l’orientation angulaire et, éventuel-
lement, la longueur de l’embase.
[0034] Ses multiples possibilités de réglage rendent
donc le dispositif de fixation de l’invention particulière-
ment  adapté aux équipements destinés à la location qui
nécessitent des ajustements fréquents à des gabarits
différents et à des souhaits individuels variables de la
position des pieds.
[0035] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, accompagnée des dessins
explicités ci-après.

La figure 1 représente une vue en perspective d’un
mode de réalisation du dispositif de fixation de l’in-
vention.

La figure 2 représente une vue en perspective écla-
tée du dispositif de la figure 1 avec deux solutions
d’ancrage dans la planche (vues droite et gauche).

La figure 3 représente une vue en coupe selon le
plan I-I du mode de réalisation des figures 1 et 2.

La figure 4 représente une vue de dessous partielle
du mode de réalisation des figures 1 à 3.

La figure 5 représente une vue de dessous de l’em-
base du dispositif selon les figures 1 à 4.

La figure 6 représente une vue en perspective d’une
planche de glisse équipée de deux dispositifs de fixa-
tion selon l’invention.

La figure 7 représente une vue de dessus du dispo-
sitif de fixation adapté à une grande pointure.

[0036] Le dispositif de fixation représenté sur les figu-
res est destiné à équiper, par paires, des planches de
glisse telles qu’un surf des neiges S visible sur la figure 6.
[0037] Comme le montrent les figures 1 et 2, ce dis-
positif se présente sous la forme d’un ensemble de piè-
ces assemblées les unes aux autres, (certaines pouvant
être démontables et remplaçables en cas d’usure), pour
constituer une embase E délimitant un logement ouvert
dans lequel une chaussure ou une botte (non représen-
tée) est destinée à être immobilisée, par exemple, par
des moyens de maintien du type de ceux qui sont repré-
sentés sur la figure 6.
[0038] Ces moyens de maintien sont généralement
constitués d’un jeu de sangles ou de lanières semi-rigi-
des de serrage pourvues de moyens de mise sous ten-
sion.
[0039] Il serait possible de prévoir une solution alter-
native avec des moyens de maintien du type chaussage
automatique ou « step-in ».
[0040] Tel que représenté en détail sur la figure 2, le
dispositif de fixation comporte un pivot ou tirefond 3 d’axe
vertical assurant son verrouillage total sur la planche S
et coopérant, d’une part, avec un élément d’ancrage so-
lidaire de ladite planche et, d’autre part, avec des élé-
ments de blocage en rotation qui seront décrits par la
suite.
[0041] Dans le mode de réalisation des figures 2 (gau-
che) et 3, l’élément d’ancrage est constitué d’un rail A
rapporté et vissé sur la planche S ou directement intégré
dans sa structure et qui offre plusieurs positions longitu-
dinales de pose du dispositif de fixation d’une chaussure.
[0042] Il serait possible de prévoir, sans sortir du cadre
de l’invention, que la planche S est équipée d’un rail lon-
gitudinal unique destiné à recevoir deux dispositifs de
fixation.
[0043] Selon la variante de la figure 2 (droite) repré-
sentée, l’élément d’ancrage peut être aussi sous forme
d’une platine à position unique.
[0044] Cette platine qui est généralement métallique
est formée par un croisillon X ou simplement associée à
ce croisillon lui même métallique (qui est visible sur les
figures 2, 3 et 5) qui sera fixé sur la planche S par quatre
vis.
[0045] Selon la variante de l’invention qui sera retenue,
le croisillon X sera monté sur une partie du pivot 3 ou sur
la planche S en formant alors un élément d’ancrage à
position unique, comme cela est détaillé par la suite.
[0046] L’embase E reçoit un arceau 1a configuré pour
recevoir les appuis exercés sur l’arrière de la fixation par
l’utilisateur lors de la glisse.
[0047] Cet arceau, qui reçoit généralement une coque
verticale de reprise des appuis arrière (voir figure 6), est
raccordé, par ses extrémités, aux parties latérales de
l’embase E. L’arceau peut être réalisé d’une seule pièce
en prolongeant les flancs latéraux e de l’embase ou bien
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sous forme d’une pièce rapportée et solidarisée à l’em-
base, en étant réalisée avec un matériau différent et/ou
de plus grande résistance mécanique.
[0048] Le corps de l’embase E comprend, selon l’in-
vention, une plaque inférieure 1 et une plaque supérieure
2 rigides, destinées à supporter la chaussure et à en-
caisser les  efforts importants et multi-directionnels crées
tant par les mouvements du surfeur que par les reliefs
de la piste.
[0049] Les deux plaques sont susceptibles de coulis-
ser l’une relativement à l’autre pour ajuster la longueur
du logement à la pointure des chaussures.
[0050] La plaque inférieure 1 se prolonge jusqu’à la
partie arrière de l’embase pour recevoir la partie arrière
de la semelle de la chaussure tandis que la plaque su-
périeure 2 s’étend jusqu’à la partie avant de l’embase
pour recevoir la partie avant de la semelle.
[0051] La plaque inférieure 1 et la plaque supérieure
2 se chevauchent, au moins dans la partie centrale de
l’embase. Il est toutefois possible, selon une variante non
représentée ici, de prévoir un élément intercalaire for-
mant entretoise entre les plaques et destiné à favoriser,
notamment, leur contact de glissement.
[0052] La plaque inférieure 1 est prolongée de façon
sensiblement coplanaire et longitudinale par un patin 2a
qui est soit réalisé d’une seule pièce avec la plaque 1,
soit rapporté et réalisé avec un matériau à propriétés
amortissantes, par exemple.
[0053] Les plaques 1, 2 sont encadrées par les flancs
latéraux verticaux e qui sont ici solidaires de la plaque
inférieure 1 et de l’arceau.
[0054] Les plaques 1, 2 sont pourvues respectivement
de glissières de retenue et d’éléments de guidage en vue
d’assurer une liaison mutuelle coulissante.
[0055] Les glissières sont ici formées de gorges longi-
tudinales 11 ménagées sur la face supérieure de la pla-
que inférieure 1,  le long de son axe médian tandis que
les éléments de guidage sont constitués de nervures lon-
gitudinales complémentaires 21 portées par la face infé-
rieure de la plaque supérieure 2 et destinées à venir s’en-
gager de manière coulissante dans les gorges 11 en re-
gard.
[0056] Les dimensions des gorges et des nervures
sont ajustées pour éviter les jeux entre les plaques et
écarter, en particulier, les risques de débattement angu-
laire.
[0057] Une variante consiste à pourvoir les nervures
21 de crans latéraux coopérant avec les flancs des gor-
ges 11 de façon à délimiter autant de positions de réglage
préalablement définies.
[0058] Une alternative consisterait à prévoir des reliefs
transversaux régulièrement espacés sur la face supé-
rieure de la plaque inférieure 1 et/ou sur la face inférieure
de la plaque supérieure 2 de façon à freiner localement
par friction la translation pour assurer un meilleur main-
tien de la position longitudinale relative des plaques 1, 2
et, le cas échéant, pour signaler à l’utilisateur l’atteinte
d’une position calibrée.

[0059] Le cas échéant, la plaque supérieure 2 est aussi
pourvue d’ailettes latérales 25 susceptibles de se dépla-
cer dans des fentes 12 de la plaque inférieure 11 pour
renforcer la retenue et améliorer le guidage des deux
plaques entre elles.
[0060] Bien entendu, le coulissement des plaques,
d’avant en arrière, n’est possible que lorsque le surfeur
a déchaussé et une fois que le pivot a été déverrouillé,
comme cela sera décrit par la suite.
[0061] Le réglage à la bonne pointure peut être signalé
à l’utilisateur par la mise en vis à vis du bord arrière de
la plaque supérieure 2 avec des graduations Y (figure
7), éventuellement colorées, réalisées sur la face supé-
rieure de la plaque inférieure 1, devant le patin 2a.
[0062] La plaque supérieure 2 comporte, à l’une de
ses extrémités longitudinale, une paroi verticale frontale
23 venant en contact de butée avec la plaque inférieure
11 en position de repli complet (pour la plus petite poin-
ture).
[0063] La paroi 23 a pour rôle de protéger et de ren-
forcer la partie avant du dispositif à la manière d’un pare-
chocs. Son bord inférieur vient au contact de la planche
pour interdire l’entrée de la neige ou de corps étrangers
sous l’embase.
[0064] Afin de permettre le réglage du dispositif, au
moins l’une des plaques 1, 2 est pourvue d’un premier
orifice de forme oblongue coïncidant avec un second ori-
fice ménagé en regard sur l’autre plaque.
[0065] Ces deux orifices sont destinés à s’aligner ver-
ticalement pour recevoir le pivot 3 qui assure à la fois la
liaison entre les deux plaques 1, 2 et l’immobilisation du
dispositif de fixation dans l’élément d’ancrage A de la
planche S.
[0066] Le pivot 3 assure ainsi le verrouillage de l’em-
base tant en rotation qu’en coulissement.
[0067] La présence de l’orifice oblong offre une liberté
de translation à la plaque inférieure.
[0068] Dans le mode de réalisation représenté, seule
la plaque inférieure 1 possède un orifice de forme oblon-
gue 10 puisque l’orifice 20 de la plaque supérieure 2 est
circulaire.
[0069] Ainsi, la plaque inférieure 1 peut- elle être dé-
placée en translation avant ou arrière relativement à la
plaque supérieure 2 qui reste fixe avec le pivot.
[0070] Toutefois, selon d’autres variantes non repré-
sentées, il est possible de prévoir qu’alternativement,
seulement la plaque supérieure 2, soit les deux plaques
1, 2 présentent des orifices de forme oblongue; cette
dernière variante permettant aussi un déplacement re-
latif des deux plaques en translation tout en offrant une
plus grande longueur de réglage.
[0071] Selon encore une autre variante de réalisation,
l’orifice de forme oblongue débouche à l’avant de la pla-
que inférieure et n’est donc pas complètement fermé
comme dans les variantes décrites précédemment.
[0072] Compte tenu des efforts auxquels est soumis
le dispositif de fixation et pour garantir son immobilisation
totale sur la planche lors de la glisse, notamment, en cas
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de léger dévissage du pivot, il est prévu de renforcer le
verrouillage par des éléments de blocage en rotation.
[0073] Toutefois, ces éléments doivent pouvoir être li-
bérés lors des opérations de réglage pour permettre tant
le déplacement relatif des plaques 1, 2 que l’ajustement
de l’orientation angulaire de l’embase E.
[0074] Selon une variante de l’invention, il est prévu
qu’au moins l’une des plaques porte des éléments de
blocage en rotation destinés à coopérer avec des élé-
ments complémentaires portés par le pivot 3.
[0075] Ainsi, le verrouillage du pivot 3 assure à lui seul
le blocage en rotation de l’embase E du fait que les deux
plaques 1, 2 ne peuvent, du fait de leur structure décrite
ci- dessus, tourner l’une par rapport à l’autre.
[0076] En outre, les risques de rémanence d’un jeu
résiduel entre les deux plaques 1, 2 qui seraient préju-
diciable à la bonne conduite du surf sont, grâce à cette
disposition, efficacement supprimés.
[0077] Au moins l’un des orifices 10, 20 recevant le
pivot 3 est ménagé au centre d’un épaulement cylindri-
que supportant, sur son pourtour, des éléments de blo-
cage en rotation.
[0078] Dans le mode de réalisation représenté, cet
épaulement 24 est réalisé sur la face inférieure de la
plaque supérieure 2 et vient s’engager dans la cuvette
centrale ménagée sur la face supérieure d’un disque de
calage 34 portant lui aussi des éléments de blocage en
rotation complémentaires, disposés à sa périphérie.
[0079] Le disque de calage 34 est réalisé ici sous forme
d’une pièce rapportée, disposée perpendiculairement et
de façon coaxiale à l’axe du pivot 3 et de façon intercalaire
entre les deux plaques 1, 2.
[0080] Le disque 34 a vocation à conserver une posi-
tion angulaire fixe par rapport à l’élément d’ancrage A et
donc par rapport à la planche S.
[0081] Ce résultat est obtenu, par exemple, en munis-
sant le disque 34 d’un croisillon X portant un jeu de butées
B destinées à coopérer avec l’élément d’ancrage A pour
interdire toute rotation de l’embase une fois verrouillée.
[0082] Sur la figure 2, les deux butées B font saillie
vers le bas et viennent se loger dans des goulottes g
solidaires de l’écrou P qui est lui-même emprisonné dans
une cage C du rail A.
[0083] Le croisillon X est sous forme d’un élément sen-
siblement plat pourvu, d’une part, d’un alésage central
délimitant un logement L pour l’écrou P et, d’autre part,
de quatre trous périphériques destinés à recevoir des vis
de montage.
[0084] Le logement L présente des méplats internes
m assurant la retenue et/ou le calage de l’écrou P.
[0085] Dans la variante de la figure 2 (partie basse vue
de gauche), le croisillon X est orienté de telle sorte que
ses butées font saillie vers le bas en direction de l’écrou
et les vis sont alors fixées dans le disque 34 comme
représenté sur la figure 5. Cette variante est destinée au
montage du dispositif de fixation sur une planche préa-
lablement munie d’un rail d’ancrage.
[0086] La variante de la figure 2 (partie basse vue de

droite), est destinée au montage du dispositif de fixation
sur une planche sans rail.
[0087] L’élément d’ancrage est alors constitué du croi-
sillon lui-même qui est réversible et dont la position sur
la planche doit être sélectionnée au préalable. Dans ce
cas, le croisillon doit être vissé à un endroit précis (en
position  retournée avec les butées B orientées vers le
haut), directement sur la planche en emprisonnant
l’écrou P.
[0088] Ainsi, l’utilisateur peut adapter le procédé de
montage du dispositif de fixation de l’invention au type
de surf dont il dispose (avec ou sans rail intégré), en
retournant simplement le croisillon X, livré avec le dispo-
sitif.
[0089] La forme du croisillon n’est pas une contrainte
en elle-même et il serait possible d’utiliser, de façon ana-
logue, une pièce circulaire telle qu’une rondelle sans sor-
tir du cadre de l’invention.
[0090] L’ensemble disque, butées et croisillon pourrait
être aussi réalisé en une seule pièce.
[0091] Lors de l’assemblage de l’embase, le disque 34
est logé intégralement dans la plaque inférieure 1, en
reposant sur un méplat périphérique 14 réalisé sur le
rebord de l’orifice oblong 10.
[0092] Afin de mieux positionner le disque et de faciliter
la translation de la plaque inférieure 1 à son contact, il
est prévu de lui adjoindre, sur sa face inférieure, des
bossages 34b qui pénètrent dans l’orifice oblong 10 en
venant au contact des parois et qui, dans la variante des
figure 2 gauche et figure 5, coopèrent avec le croisillon X.
[0093] Au moins une partie de la périphérie ou de la
face supérieure du disque 34 est graduée en secteurs
angulaires 34a visibles au travers d’au moins une lumière
24 ménagée dans la plaque supérieure 2.
[0094] De même, la face supérieure de la plaque infé-
rieure est pourvue de repères de pointures.
[0095] Ainsi, en translatant la plaque inférieure 1 puis
en tournant progressivement l’embase E, l’utilisateur
peut sélectionner de façon très précise la longueur cor-
respondant à sa pointure ainsi que l’orientation angulaire
de ses pieds sur la planche S en fonction de son style
de glisse ou des conditions de confort souhaitées. L’an-
gle souhaité apparaîtra alors au travers de la lumière 24
tandis que le repère de longueur sera visible du dessus
de l’embase.
[0096] Le pivot 3 comprend, en, outre, une couronne
supérieure 32 de serrage manuel se prolongeant vers le
bas par une tige centrale filetée 31.
[0097] Cette couronne 32 vient se loger intégralement
dans une cavité 22 centrée sur l’orifice 20 de la plaque
supérieure 2 et est munie d’un organe de préhension tel
qu’un anneau 33 rabattable de façon à ne pas faire obs-
tacle à l’appui de la semelle de la chaussure sur la plaque
supérieure 2.
[0098] L’extrémité de la tige filetée 31 vient se visser,
en dessous de l’embase E, dans un écrou P solidaire de
l’élément d’ancrage A.
[0099] Ainsi, dans le mode de réalisation représenté,
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le pivot 3 est structuré comme un ensemble complexe
de pièces assemblées les unes aux autres (tige filetée
31, couronne 32, anneau 33, disque 34, écrou P, ...) .
[0100] Il est toutefois possible, sans sortir du cadre de
l’invention, de prévoir que le pivot 3 soit simplifié et se
réduise à un ensemble plus simple se limitant à la tige
filetée 31 associée à l’organe de préhension ou à un en-
semble formé d’une tige verticale lisse associée à un
levier portant une came, dans le cas d’une autre variante.
[0101] Dans ce cas plus simple, le disque 34 ne serait
plus nécessaire mais le matériau de la face supérieure
de la plaque inférieure et celui de la face inférieure de la
plaque supérieure, seraient choisis antidérapants pour
assurer tout de même le blocage de l’ensemble en rota-
tion.
[0102] Accessoirement, la face supérieure de la cavité
22 et la face inférieure de la couronne 32 sont pourvues
de vaguelettes (non représentées ici) permettant un ser-
rage cranté et assurant ainsi une meilleure retenue des
pièces entre elles.
[0103] Les éléments de blocage en rotation sont as-
sociés à des moyens de rappel permettant, après déver-
rouillage du pivot 3, leur libération automatique et auto-
risant ensuite le réglage en rotation.
[0104] Dans le mode de réalisation représenté, ces
moyens de rappel sont constitués de quatre ressorts hé-
licoïdaux R de petites dimensions (figure 2), disposés
dans des logements cylindriques 34c ménagés ici dans
le disque intercalaire 3. La spire supérieure des ressorts
R vient en appui contre la face inférieure de la plaque
supérieure 2.
[0105] Lors du dévissage du pivot 3, les ressorts R se
détendent et poussent la plaque supérieure 2 vers le haut
en  dégageant ainsi les éléments de blocage en regard
de leur emprise mutuelle.
[0106] Dans le mode de réalisation représenté, les élé-
ments de blocage en rotation sont constitués de deux
séries de dents d destinées à venir s’engager l’une dans
l’autre et qui sont portées respectivement par le disque
34 du pivot 3 et la face inférieure de la plaque supérieure
2.
[0107] La face supérieure de l’embase (plaque supé-
rieure 2 et patin 2a) est éventuellement pourvue d’un
garnissage de confort en matériau élastomère ou en
mousse.

Revendications

1. Dispositif de fixation pour planche de glisse (S) com-
prenant une embase (E) qui délimite un logement
dans lequel une chaussure est destinée à être im-
mobilisée par des moyens de maintien et qui com-
porte un pivot vertical (3) de verrouillage coopérant,
d’une part, avec un élément d’ancrage (A) solidaire
de la planche et, d’autre part, avec des éléments de
blocage en rotation, caractérisé en ce que ladite
embase (E) comprend une plaque inférieure (1) et

une plaque supérieure (2) destinées à supporter la
chaussure et susceptibles de coulisser longitudina-
lement l’une relativement à l’autre, ledit pivot (3) as-
surant le verrouillage en coulissement des deux pla-
ques (1, 2).

2. Dispositif de fixation selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que la plaque inférieure (1) se prolonge
jusqu’à la partie arrière de l’embase (E) pour recevoir
la partie arrière de la chaussure tandis que la plaque
supérieure (2) s’étend jusqu’à la partie avant de l’em-
base pour recevoir la partie avant de la chaussure.

3. Dispositif de fixation selon la revendication 1 ou 2,
caractérisé en ce que lesdites plaques (1, 2) sont
pourvues respectivement de glissières de retenue
(11) et d’éléments de guidage (21) en vue d’assurer
une liaison coulissante entre les deux plaques.

4. Dispositif de fixation selon la revendication 3, carac-
térisé en ce que lesdits éléments de guidage (21)
sont pourvus de crans latéraux coopérant avec les-
dites glissières (11) de façon à délimiter des posi-
tions de réglage préalablement définies.

5. Dispositif de fixation selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’au moins l’une
des plaques (1, 2) est pourvue d’un premier orifice
(10) de forme oblongue coïncidant avec un second
orifice (20) ménagé en regard sur l’autre plaque, les-
dits orifices étant destinés à recevoir ledit pivot (3).

6. Dispositif de fixation selon la revendication 5, carac-
térisé en ce qu’au moins l’un desdits orifices (10,
20) est ménagé au centre d’un épaulement cylindri-
que (24) supportant, sur son pourtour, des éléments
de blocage en rotation.

7. Dispositif de fixation selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que ledit pivot (3)
comprend une couronne supérieure (32) de serrage
manuel se prolongeant vers le bas par une tige axiale
filetée (31).

8. Dispositif de fixation selon les revendications 5 et 7,
caractérisé en ce que la plaque supérieure (2) pré-
sente une cavité (22) centrée sur ledit orifice (20) et
dans laquelle est logée intégralement ladite couron-
ne de serrage (32).

9. Dispositif de fixation selon la revendication 7 ou 8,
caractérisé en ce que ledit élément d’ancrage (A)
porte un écrou (P) vissé sur ladite tige filetée (31).

10. Dispositif de fixation selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l’une des pla-
ques (1, 2) est munie de flancs latéraux (e) se pro-
longeant par un arceau arrière.
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11. Dispositif de fixation selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que ledit pivot (3)
est muni d’un organe de préhension.

12. Dispositif de fixation selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la face supé-
rieure de la plaque inférieure (1) est pourvue de re-
pères de pointures.

13. Dispositif de fixation selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’au moins l’une
des plaques (1, 2) porte des éléments de blocage
en  rotation destinés à coopérer avec des éléments
complémentaires portés par ledit pivot (3).

14. Dispositif de fixation selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que ledit élément
d’ancrage (A) est constitué d’un rail offrant plusieurs
positions longitudinales de verrouillage du pivot (3).

15. Dispositif de fixation selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que ledit pivot (3)
comprend un disque (34) de calage portant des élé-
ments de blocage en rotation.

16. Dispositif de fixation selon la revendication 15, ca-
ractérisé en ce que le disque de calage (34) est
disposé de façon intercalaire entre lesdites plaques
(1, 2).

17. Dispositif de fixation selon la revendication 15 ou 16,
caractérisé en ce que la face supérieure du disque
(34) est graduée en secteurs angulaires visibles au
travers d’au moins une lumière (24) ménagée dans
la plaque supérieure (2).

18. Dispositif de fixation selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que lesdits élé-
ments de blocage en rotation sont associés à des
ressorts de rappel (R) permettant, suite au déver-
rouillage du pivot (3), la libération automatique des-
dits éléments et le réglage en rotation.

19. Dispositif de fixation selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que lesdits élé-
ments de blocage en rotation sont constitués de
deux séries de dents (d) destinées à s’engager l’une
dans l’autre et qui sont portées respectivement par
ledit pivot (3) et l’une desdites plaques (1, 2).

20. Planche de surf caractérisée en ce qu’elle est équi-
pée d’un dispositif de fixation selon l’une des reven-
dications précédentes
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